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          République Française 

            Département de l'Hérault – Arrondissement de Lodève 

        Extrait du registre des délibérations 

         Communauté de communes du Clermontais 
 

Date de la convocation   27 novembre 2017 Séance du : 6 décembre 2017 

   
L'An Deux Mille dix-sept, le 6 décembre à 18 heures,  
le Conseil Communautaire, dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire, 
dans la salle de réunion du Centre aquatique à CLERMONT L’HERAULT, 
sous la présidence de Monsieur le Président, Jean-Claude LACROIX 

 Votes : 33 

Présents : 26 Pour : 33 

Absents : 12 Contre : 0 

Représentés : 7 Abstention : 0 

 
Etaient présents : M. Olivier BERNARDI (Aspiran) ; M. Henri JURQUET (Brignac) ; M. Denis MALLET (Cabrières); Mme Maryse 
FABRE (Canet) ; Mme  Bénédicte BENARD (Canet) ; M. Jean-Claude LACROIX (Ceyras) ; Mme Berthe BARRE (Ceyras) ;      
M. Jean GARCIA (Clermont l’Hérault) ; Mme Micaela MARTINEZ-ROQUES (Clermont l’Hérault) ; M. Bernard BARON (Clermont 
l’Hérault) ; Mme Yolande PRULHIERE (Clermont l’Hérault) ; M. Bernard FABREGUETTES (Clermont l’Hérault) ;  Mme Arielle 
GREGOIRE (Clermont l’Hérault) ; Mme Laure ROBERT (Clermont l’Hérault) ; M. Olivier BRUN (Fontès) ; M. Philippe VENTRE 
(Lacoste) ; M. Daniel VIALA (Mérifons) ; M. Serge DIDELET (Mourèze) ; M. Francis BARDEAU (Nébian) ; M. Bernard COSTE 
(Octon) ; M. Claude VALERO (Paulhan) ; M. Bertrand ALEIX (Paulhan) ; M. Joël AZAM (Péret) ; M. Joseph RODRIGUEZ (Saint 
Félix de Lodez) ; Monsieur Jean COSTES (Salasc) ; M. Christian RIGAUD (Usclas d’Hérault). 
 
Absents représentés : Mme Elisabeth BLANQUET (Clermont l’Hérault) représentée par Mme Arielle GREGOIRE (Clermont 
l’Hérault) ; M. Yvan PONCE (Clermont l’Hérault) représenté par Mme Laure ROBERT (Clermont l’Hérault) ; M. Alain 
BLANQUER (Lieuran-Cabrières) représenté par M. Francis BARDEAU (Nébian) ; Mme Sylvie MALMON représentée par M. 
Henri JURQUET (Brignac) ; Mme Audrey GUERIN (Paulhan) représentée par M. Bertrand ALEIX (Paulhan) ; M. Georges 
GASC (Paulhan) représenté par M. Claude VALERO (Paulhan) ; Mme Mylène BOUISSON (Paulhan), représentée par M. 
Olivier BRUN (Fontès). 
 
Absents : Mme Françoise REVERTE (Aspiran) ; M. Claude REVEL (Canet) ; M. Marc FAVIER (Canet) ; M. Michel SABATIER 
(Canet) ; M. Salvador RUIZ (Clermont l’Hérault) ; M. Laurent DÔ (Clermont l’Hérault) ; Mme  Sophie OLLIE (Clermont 
l’Hérault) ; Marie PASSIEUX (Clermont l’Hérault) ; M. Alain SOULAYROL (Liausson) ;  M. Laurent DUPONT (Paulhan) ; M. 
Gérald VALENTINI (Valmascle) ; M. Eric VIDAL (Villeneuvette).

 
 
Objet : Compétence Développement économique – Définition de l’intérêt communautaire de la 
Politique locale du Commerce. 
 
Monsieur BRUN rapporte : 
 
La loi du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République (loi NOTRe) insère la 
politique locale du commerce et le soutien aux activités commerciales d'intérêt communautaire dans les 
compétences obligatoires en matière économique des communautés de communes. 
 
Ainsi, conformément au IV de l'article L. 5214-16 et au III de l'article L. 5216-5 du CGCT, lorsque l'exercice 
d'une compétence est subordonné à la reconnaissance de son intérêt communautaire, cet intérêt est 
déterminé par le conseil de la communauté de communes à la majorité des deux tiers.  
 
Il est défini au plus tard deux ans après l'entrée en vigueur de l'arrêté prononçant le transfert de 
compétence, soit le 31 décembre 2018, ce dernier étant entré en vigueur au 31 décembre 2016 pour la 
Communauté de communes du Clermontais. 
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À défaut, l'établissement public de coopération intercommunale (EPCI) à fiscalité propre exercera 
l'intégralité de la compétence transférée à ce terme.  
 
En conséquence, le conseil communautaire devra délibérer pour déterminer les actions de soutien aux 
activités commerciales du ressort de l'EPCI et celles qui relèveront de la responsabilité communale.  
 
Toutefois, il convient de rappeler que par une circulaire, Monsieur le Préfet de l’Hérault a attiré l’attention 
des intercommunalités sur l’évolution des conditions d’obtention de la Dotation Globale de 
Fonctionnement (DGF) bonifiée au 1er janvier 2018 et donc sur la nécessité pour ces dernières d’engager 
les procédures de modifications statutaires courant 2017 afin de répondre aux critères exigés par la loi au 
1er janvier prochain. 
 
Ainsi, au 1er janvier 2018, les communautés souhaitant continuer à bénéficier de la DGF bonifiée pour 
2018 devront exercer à la date du 1er janvier, au moins 9 des 12 groupes de compétences énumérés par 
l’article L5214-23-1 du Code général des collectivités territoriales (CGCT) dans sa rédaction en vigueur au 
1er janvier 2018. 
 
Le groupe « actions de développement économiques », contenu dans les statuts de la Communauté de 
communes et qui intègre la politique locale du commerce, ne sera donc comptabilisé que si l’intérêt 
communautaire de cette dernière compétence est défini avant le 1er janvier 2018.  
 
L'intérêt communautaire permet de tracer, dans un souci de lisibilité, les axes d'intervention clairs de la 
communauté de communes.  
 
Il s'analyse comme la ligne de partage, au sein d'une compétence, entre les domaines d'actions transférés 
à la communauté et ceux qui demeurent au niveau des communes.  
 
C'est le moyen de laisser au niveau communal des compétences de proximité et de transférer à l'EPCI les 
missions qui par leur coût, leur technicité, leur ampleur ou leur caractère structurant, s'inscrivent dans une 
logique intercommunale.  
 
En l'espèce, la définition d'un intérêt communautaire permet l'élaboration d'un projet de développement de 
la politique locale du commerce et de soutien aux activités commerciales sur un territoire ou une 
thématique pertinents. 
 
Au regard de l’état actuel des actions conduites par la Communauté de communes, pourraient être 
d’intérêt communautaire en matière de politique locale du commerce et de soutien aux activités 
commerciales, les actions suivantes : 
 

- Soutien des associations locales de commerçants pour la mise en œuvre d’actions de 
rayonnement communautaire, 

- Accompagnement d’initiatives visant à fédérer les commerçants, artisans, prestataires de services 
du territoire, 

- Concertation avec les associations locales de commerçants sur l’équilibre commercial du 
territoire, 

- Définition et mise en œuvre de la politique de soutien à la modernisation des commerces,  
- Gestion des implantations commerciales dans les parcs d’activités communautaires, 
- Expression d’avis communautaires au regard de la réglementation applicable à la Commission 

Départementale d’Aménagement Commercial (CDAC),  
- Gestion de la signalétique commerciale sur les zones d’activités communautaires, 

 
Cette proposition a reçu l’avis favorable des commissions moyens généraux et aménagement, 
environnement et développement durable réunies le 29 Novembre 2017. 
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Monsieur le Président demande au conseil communautaire de délibérer sur ce point.  
 
Le conseil communautaire ouï l’exposé de Monsieur BRUN, et après en avoir délibéré,  
 
A L’UNANIMITÉ, 
 
DECIDE de se prononcer favorablement sur la nouvelle définition de l’intérêt communautaire de la 
communauté de communes du Clermontais. 
 
AUTORISE Monsieur le Président à signer tous actes et pièces relatifs à cette affaire. 

Pour extrait conforme,  
 
Le Président de la Communauté  
de communes du Clermontais,  

 
Jean-Claude LACROIX  
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